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Résumé : Dans le cadre du pôle Véhicule du Futur, il est proposé d'allouer une subvention 
de 4 000 € à la Société des Ingénieurs de l'Automobile pour l'organisation de son 
congrès Dynamique du Véhicule à MULHOUSE les 5 et 6 octobre 2011. 

 

La Société des Ingénieurs de l’Automobile (SIA) a choisi d’organiser l’édition 2011 de son 
congrès Dynamique du Véhicule à MULHOUSE en partenariat avec le Pôle Véhicule du 
Futur. La thématique de ce congrès portera sur la dynamique du véhicule face aux défis de 
la sécurité et de la réduction des émissions de CO2 (sécurité, agrément de conduite, freinage 
et confort). Ce congrès international sera une formidable opportunité pour les experts de 
l’industrie automobile, des équipementiers associés, des laboratoires de recherche et des 
universités d’échanger leurs points de vue et informations sur les évolutions technologiques 
liées au sujet. 
 
Ce congrès se tenait auparavant à LYON. La SIA souhaite désormais implanter le congrès 
dans le département du Haut-Rhin. Elle y trouve de nombreux avantages (proximité du pôle 
Véhicule du Futur, partenariats européens, dynamique industrielle et présence forte de 
laboratoires de recherche). 
 
La SIA ambitionne de réunir 130 ingénieurs et experts des grands constructeurs, 
équipementiers, universitaires européens et étudiants les 5 et 6 octobre 2011 sur le site de 
La Fonderie. Elle bénéficie du soutien du pôle Véhicule du Futur qui y trouve une 
opportunité de faire connaître son action et de développer de nouveaux partenariats.  
 
Le budget prévisionnel s’élève à 82 725 €, dont 17 000 € de locaux, 7 775 € de 
documentation, 22 150 € de restauration et 35 800 € de masse salariale et frais divers. Les 
recettes sont assurées par les participants à hauteur de 53 225 € et par les expositions pour 
un montant de 17 500 €. La SIA sollicite une subvention de la Région Alsace, du 
Département du Haut Rhin et de la M2A à hauteur de 4 000 €, soit 12 000 € au total. La 
Région et la M2A ont confirmé ces montants. 
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Au regard de la notoriété du congrès de la SIA et de la position très favorable du pôle 
Véhicule du Futur qui considère qu’un tel évènement s’inscrit dans ses objectifs, il vous est 
proposé d’allouer une subvention de 4 000 € à la Société des Ingénieurs de l’Automobile. 

Au vu de ce qui précède, je vous propose : 

 d’allouer une subvention de 4 000 € à la Société des Ingénieurs de l’Automobile pour 
l’organisation du congrès Dynamique du Véhicule 2011, 

 de prélever les crédits sur le chapitre 65, nature 6574, fonction 93, programme F728 
du Budget Départemental. 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.  
 
 
 
 
 
 
 

 
Charles BUTTNER 


